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Des avis qui portent sur la qualité de l’évaluation environnementale et sur la prise en compte de 

l’environnement

Des avis pour les pétitionnaires, le public, l’autorité chargée d’approuver/ autoriser le projet

Les avis sont inclus au dossier d'enquête publique et doivent faire l'objet d'un mémoire en réponse du 

pétitionnaire pour les projets

Des avis consultatifs, alors que les décisions au cas par cas s’imposent

Ni favorables, ni défavorables, sans jugement sur l’opportunité

Une expertise environnementale indépendante

Amélioration de la qualité et de la lisibilité des éléments mis à disposition du public



https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/notice?id=Bulletinofficiel-0031461&reqId=84486bcc-a67d-4d9a-ac1b-4204c8628ea5&pos=2


http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/les-syntheses-annuelles-des-mrae-r445.html
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/rapport-d-activite-r272.html
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042231014?r=qvGcWAv7GV
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